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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6185

Auteur(s) : Robert de la Houssaye [chevalier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1182-1192, 10 novembre]

Action juridique : restitution

Langue du texte :  latin

Analyse
Robert de La Houssaie fait savoir qu’il a renoncé en faveur de l’abbaye Saint-Pierre de Préaux à la dîme, que son
père avait usurpée, de toute sa terre de Saint-Benoît[-des-Ombres] et au droit de présentation à l’église de Saint-
Benoît. En échange, il a reçu six livres angevines ; l’évêque Raoul et le chapitre de Lisieux ont confirmé cet acte.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales  ; série in-8°, 34), 2005, n° B81, p. 311-312.

Dissertation critique
Raoul de Varneville, évêque de Lisieux, 1182-10 septembre 1192.

Texte établi d’après a

Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris quod Robertus de Houseia reddidit ecclesie Sancti Petri de
Pratellis et super altare obtulit et abjuravit decimam tocius terre sue de Sancto Benedicto, quam pater suus
eidem ecclesie quondam abstulerat, et presentationem ecclesie Sancti Benedicti, quam calumpniabantur, quietam
clamavit. Pro hoc autem de beneficio ecclesie VI libras andegavensium habuit et sigillo suo confirmavit. Hujus
rei testes sunt : Radulfus, episcopus Lexoviensis, et capitulum Lexoviensis ecclesie, qui hoc audierunt et presenti
carta confirmaverunt.


